
Bonjour, 

Le français est la langue officielle et commune du Québec. C’est la langue des institutions 

publiques, du travail, de l’enseignement, des communications, du commerce et des affaires. 

Le français est aussi un symbole commun d’appartenance et de participation à la société 

québécoise.  

Pour apprendre ou mieux maîtriser le français, visitez Apprendre le français sur Québec.ca. 

Il s’agit de l’unique point d’accès aux services d’apprentissage du français pour : 

• les personnes âgées de 16 ans et plus au 1er juillet précédant la demande d’admission

et domiciliées au Québec :

o immigrantes;

o canadiennes de naissance;

• les travailleuses et travailleurs au sein des entreprises qui souhaitent recevoir ces

services;

• les personnes qui envisagent de s’établir au Québec.

Les cours de français du gouvernement du Québec sont gratuits. De l’aide financière 

incitative est aussi offerte aux personnes admissibles, à certaines conditions.  

 Ces cours de français sont offerts : 

• à temps complet ou à temps partiel;

• en classe;

• dans tous nos centres (Val-d’Or, Senneterre et Malartic).

Notre centre de formation des adultes est un fier partenaire du gouvernement du Québec 

pour offrir des services d’apprentissage du français :  

• à temps partiel / à temps complet;

• de niveaux débutant, intermédiaire ou avancé;

• en milieu de travail.

Pour vous inscrire, visitez Apprendre le français. 

Si vous avez des questions ou pour obtenir de l’aide 
pour votre inscription en ligne, communiquez avec : 

Vincent Crépeault au 819-874-3565 poste 3148. 

Merci ! 

https://www.quebec.ca/education/apprendre-le-francais
https://www.quebec.ca/education/apprendre-le-francais

